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LXXIe ANNÉE. N° 11. 15 septembre 1942.

Bulletin pédagogique
Organe de la société fribourgeoise d'éducation

et du Musée pédagogique

Abonnement pour la Suisse : 6 Ir. ; par la poste : 30 et. en plus. — Pour l'étranger : 7 lr. —
Le numéro : 30 et. — Annonces : 45 et. la ligne de 12 cm. — Rabais pour les annonces répétées.

Tout ce qui concerne la Rédaction doit être adressé comme suit :

M. A. Rosset, insp., Gambach lt, Fribourg. Les articles doivent parvenir à
la Rédaction au moins 12 jours avant l'insertion.

Le îjulletin pédagogique paraît 14 fois par an, soit le 15 de chaque mois
(sauf en août) et le 1er des mois de janvier, mars et mai.

Le faisceau mutualiste paraît 6 fois par an, soit le 1er des mois de
février, avril, juin, août, octobre et décembre.

SOMMAIRE. Partie ofßcielle : Examens du brevet pour l'enseignement primaire. —
Obtention et renouvellement du brevet en 1943. — Partie non officielle :

L'Eglise et le sport. — Après les Premières Messes. — Partie pratique :
Question N° 2. — Programme de chant pour l'année scolaire 1942-1943. —
La règle d'orthographe. — Bulletin de la Croisade Eucharistique. — Notre
lait (suite et fin). — Programme de 3e année : Fiches de répétitions de

grammaire orales ou écrites. — Communication.

Partie officielle

Examens du brevet pour l'enseignement primaire.

Dans sa séance du 28 juillet, la Commission cantonale des études,
se basant sur les résultats des examens, a délivré les brevets de capacité

suivants pour l'enseignement primaire :

Diplômes avec la mention très bien : M1Ies Denise Aepli, de

Niederhelfenschwyl (St-Gall) ; Anne de Bellefon, de Nancy (France) ;

Marie-Alice Bondallaz, de Nuvilly ; Lucienne Cbarrière, de Cerniat ;

Madeleine Christe, de Vendlincourt (Jura bernois) ; Jacqueline Cor-

pataux, de Fribourg; Denise Dreyer, d'Überstorf ; Marie-Narcisse
Fragnière, de Sorens et Gumefens ; Laurette Gillard, de Lussy ;

Yvonne Grand, de Sierre (Valais) ; Juliette Guggenheim, de Monta-
gny-les-Monts ; Suzanne Jœger, de Rue ; Jeanne Merkle, de St-Ours ;

Lucie Monnard, d'Attalens ; Marie-Madeleine Neuhaus, de Monta-
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gny-la-Ville ; Julia Raboud, de Grandvillard ; Lucie Renevey, de
Mannens ; Denise Robadey, de Lessoc ; Suzanne Robadey, de Lessoc ;

Maria Steinauer, d'Einsiedeln ; Marie-Antoinette Voïta, de Marsens ;

Hanna Werndli, de Henggart (Zurich).

Diplômes avec la mention bien : Mlles Marie-Jeanne Bally, de

Cheyres ; Lucie Monney, de Fiaugères et Besencens ; Augusta Rey-
naud, de Rössens ; Marie-Thérèse Tbierrin, de Cheiry.

La Commission a, de plus, décerné le brevet pour l'enseignement
dans les écoles enfantines à Mlle Marguerite Frund, de Courchapoix
(Jura bernois) et le diplôme de maîtresse des ouvrages manuels à

Mlles Geneviève Berset, de Yillarsiviriaux ; Odile Bovet, de Cheyres ;

Marie-Thérèse Jaquet, d'Estavannens ; Marie-Thérèse Magnin, de
Marsens ; Marie Michel, de Maules ; Marie Nyffeler, de Huttwil (Berne) ;

Lucie Rossier, d'Avry-sur-Matran ; Marguerite Scheuner, de Berne ;

Marguerite Schwab, de Chiètres, et Rosa Wasserfallen, de Chiètres.
Elle a fixé aux mardi et mercredi 22 et 23 septembre, dès 8 heures

du matin, les examens de renouvellement du brevet. Ces épreuves
auront lieu, non pas au Lycée de Fribourg, mais dans les locaux de
la nouvelle Université (salles des séminaires de droit).

Obtention et renouvellement du brevet en 1943.

La Commission cantonale des études a fixé comme suit les œuvres
à l'étude pour les examens du brevet en 1943 :

1. Section française : a) diction et explication de textes, pour l'obtention,

Molière, Le Misanthrope, édition Crouzet, et Bossuet, Trois
oraisons funèbres, édition Hatier, Les classiques pour tous ; pour
le renouvellement, Charles Péguy, Morceaux choisis, poésies,
édition Gallimard, et Gonzague de Reynold, Le génie de Berne et
l'âme de Fribourg ;

b) étude de l'allemand, pour l'obtention, Briod et Stalder, I et II,
et Lectures allemandes, Briod et Stalder, lre partie ; pour le
renouvellement, Odilo Zurkinden, Wo der Adler haust, Berggeschichten,
Zwischen Fels und Flut, pages 57 à 89, et Verirrt, pages 91 à 110.

2. Section allemande : a) diction et explication de textes, pour l'obtention,

Goethe, Hermann und Dorothea, et Gotthelf, Michels Braut-
schau ;

pour le renouvellement, Schiller, Maria Stuart, et Federer, Sisto
e Sisto. (Gute Schriften, Basler Heft, N° 201) ;

b) étude du français, pour l'obtention, grammaire Augé, cours
supérieur, et comme lecture, René Bazin, Une tache d'encre, édition
Velhagen und Klasing in Bielefeld und Leipzig ; pour le renou-
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